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SERMON

DIXSEPTIESME-

Prononcé à Charenton lan 1645.

le 4. de May jour de jeusne.

Sur

ì.Cor.XJ. v.3».3t.

p. Car certes fi nous nous jugions nom

mefmes,nous neferionsfointjugez.

}z. Mais quandnous sommes jugea , nous

sommes enseignez par le Seigneur, ajî/f

que nom ne soyons foint condamnés

avec le monde.

E s Corinthiens , à qui Sf

^ Paul écrit ccttc épître, sai

si foyent ouvertement pro-

SSJâSSSS session de l'Evangile de

Ielus Chnít au milieu des

ens,où Dieu avoit fondé leur Egli
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i.Cor.i.j.fe Par le ministère de Ces serviteurs; fr

tbondoyint en tout don deparole , fr tn tou

te connaissance. Mais avec ces grands

avantages , ils auoyent aussi de grands

défauts estans dechirés ch factions Sc

partialite's , tachés en leurs mœurs,

fiers & enflés de vanné , &: irrespe

ctueux envers îe Sacrerpent de la sain

te Cene , qu'iis celebroyent d'vnc fa

çon profane & indigne d'vn si grand

mystère. Ces desordres attirèrent fur

eux diuers chastimens , les maladies

«les uns , & les morts des autres , que

Dieu envoyoit à ce peuple pour le ref-

veiller & exciter à la repentance , & à

1 amandement de vie.G est ce que l'A-

pôtre leur remonstroit dans le vetfer

précédent , Pour cette cause, dit-il y plu-

' -Coi.il jieursfontfoibles fr malades entre veut, (fr

,0* plusieurs dorment : & pour les asseurcr

que leur negligence,& sécurité estoic

la vraye cause de ces maux, il proteste

que fans cela Dieu , qui est tout bon &

tout miséricordieux aux siens , les eust

exemptés de ses châtimens ; car certes^

dit-il , fi mut nomjugions nom mcfmcs»

''' ;"v' nota
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nom neferions pointjugez. A quoy il ad-

jouite pour les consoler d'vne part, &

pour les porter de l'autre à vne vraye

repentance , que le dessein de Dieu,

quand il nous chastie , eít de nous sau

ver, & non de nous perdre; Mais quand

nota sommes ju^ez, , dit-il , noutsommes

enseignés par le Seigneur , afin que nous ne

soyons point condamnés auec le monde.

Chers Frères , si l'Apôtre auoit autre

fois raison de faire cette remonstrance

aux Corinthiens , nous n'auons pas

moins de sujet de vous rappliquer

maintenant. Car la condition , & gé

néralement des Eglises Reformées,

que Dieu a recueillies soit en ce Roy-

aume,soit ailleurs, & particulièrement

de la vostre , a aujourd'huy de grands

rapports avec celle des Corinthiens

au temps que S.Paul leur escrivit cette

epistre. Nous viuons comme eux , au

milieu d'vn peuple de profession con

traire ; & comme eux , nous auons le

courage d'y embrasser publiquement

l'Evangile , & de nous assembler so

lennellement fous son enseigne, non

obstant la haine & la contradiction du

Tt 5
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inonde. Ils estoyent riches en dons de

connòissance & de parole. La science

des choses divines abonde aussi au mi

lieu dé nous , & il s'y trouve force gens

qui en parlent pertinemment. Mais

nous n'avons pas moins de part en leurs

vices , qu'en leurs verrus. Leurs dé

bats & leurs malentendus , leurs, par-

tialitez& leurs divisions , defchire.nt

aussi nos peuples. Leur mondanité &

leur insolence régner visiblement par

mi nous;leurs ordures y ont lieu,& nô

tre pâte n'est point repurgée du vieux

levain qui auoit aigri la leur. Nôtre ir-

íeuerence envers les Sacremens du

Seigneur n'est pas moindre que la leur,

ni la confusion de nos assemblées : &

en un mot l'impureté de nos moeurs

égaie tous les défauts quel'Apótre re

prend en celles des Corinthiens. Ce

rand Dieu,qui les chastiales frappant

e diverses sortes de maladies & de

morts , nous a aussi visités en la mesme

fasson ; &ilya plus de vingt-cinq âns

que ses verges sont déployées passant

de lieu en lieu , & ne laissant nul en

droit de fa maison , du elles ne fassent
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du ravage, tlles nous appellent com

me eux , à la repentance & à la sancti

fication ; & jusques ici nous n'avons

non plus qu'eux , fait aucun profit de

cette difpcníation du Seigneur, de-

meurans obstinés fous fa main , & in

sensibles à ses coups ; de saison qu'il est

bien à craindre , s'il n'a pitié de nous,

que la plufpart enfin ne rompent plû-

cost que de plier tant est horrible nô

tre endurci Cernent contre ces saints &

salutaires aiguillons de Dieu. Nôtre

condition &; nôtre maladie étant si

-semblables à celles des Corinthiens,

j'aycreu qu'il n'en falloit point cher

cher d'autre remède , que celuique le

saint Apôtre leur donna autrefois ; & û

nous le pratiquons, il aura fans doute

pour nôtre guérison la mefme efficace

qu'il eut jadis pour la leur. Dieu , qui

nous le présente aujourd'huy par la

main de son Apôtre, vueille toucher

nos cœurs parla vertu de sonEsprit,afin

que nous nous l'appliquions désormais

fi soigneusement, que nôtre repentan

ce addoucisse sa colère , & que nôtre

correction mette fin a nos châtimens.

Lc +
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Pour vous guider dans ce devoir , ie

vous expliqueray brièvement, moy

ennant fa grâce , les paroles de S.Paul,

&toucheray les deux points qu'il nous

y propose; premièrement le jugement,

que nous devons faire de nous mef-

mes pour prévenir celuy de Dieu ; &c

secondement le dessein & la fin de

Dieu quand il nous juge , qui est de

nous préserver de ta condamnation du

' monde; & en fuite j'appliqueray parti

culièrement à nôtre vfage l'vne & l'au

tre de ces deux leçons, vous représen

tant le fruict, que nous devons tirer du

jugement, que le Seigneur exerce au-

iourd'huyen son fcglilè,qui est de nous

employer tous en gênerai , &c chacun

en particulier à nous juger sérieuse

ment nous mefmes , pour renoncer à

nos vices , & nous sanctifier à l'obeif-

fance de Dieu , à fa gloire & à nôtre

salut. Quant aux paroles de l'Apôtre,

elles ne font pas difficiles à entendte.

II vient de dire que le peu de foin, que

les Corinthiens prenoyentde s'exami

ner eux mefmes, & de mettre leurs

consciences en bon état par vne viue

repen



Dl X S I P T I E S MI. 667

rcpentance de leurs péchez , & vn sé

rieux amendement de vie,estoit cause

que ie Seigneur leur envoyoic diuerses

maladies, en châtiant mesme plusieurs

jusques à la mort. Quand donc il ajoû-

te maintenant , que si nous nous ju

gions nous mesmes , nous ne serions

point jugés, il est clair que par leiuge-

ment de nous mesmes il entend l'examen

& l'enqueste que chasque fidèle doit

faire de ses propres fautes selon Tor

dre de la vraye penitence;& que par le

jugement dont noussommesjugés , il signi

fie les châtimens , que le Seigneur dé

ployé fur nous à faute de nous estre ju

gés nous mesmes , lors que nous négli

geons de nous examiner âpres avoir

peché, demeurans dans la sécurité &

dans l'impenitence. Certainement le

péché mérite la mort& la malédiction;

de forte que si Dieu vouloit traiter les

hommes à la rigueur , il les écraferoic

à l'instant mesme , qu'ils se sont laissés

aller à le commettre. Mais il est si bon

& si enclin à pitié, qu'il n'vfe jamais de

cette fevere justice avec eux : II leur

donne du temps pour se reconnoistre,
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& les supporte avec cette admirable

Rom.i.4 bonté , que S.Paul nomme ailleurs , les

richejfes deft bénignité , defa patience , &

des* longue attente,ics conviant à reperv-

tance par les douceurs de cette sienne

procédure. Et lors que leur impeni-

tence le contraint de les punir , eneo-

res ne vient-il le plus souvent à cette

extrémité , qu'âpres leur avoir donné

quelque avertissement de son dessein,

faisant ordinairement gronder son ton

nerre par plusieurs fois fur leurs testes,

avant que de lascher sa foudre. Mais

bien qu'il agisse ainsi avecque tous les

criminels^ comme cela se voit claire

ment& dans l'Ecriture& dans le mon

de j si est-ce qu'il garde particulière

ment cet ordre à l'endroit des fidèles.

Quand il leur arrive d'oublier leur de

voir, & de tomber en quelque faute, il

leur donne du temps pour se repentir;

pour considérer l'horrcur de leur pé

ché , & se tirer eux mesmes de ses piè

ges , & retourner dans les voyes de

leur Seigneur. Que s'ils ne font leur

profit de ce terme ; s'ils s'endorment

dans leur erreur , ou continuant à mal

faire
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faire , .ou n'ayant pas un assez vifres

sentiment de leur faute, alors ce bon &

sage Pere, forcé par leur nonchalance,

prend la discipline en main, & leur en

donne quelques coups, plus ou moins

selon la mesure de leur faute , afin de

les réveiller de ce mortel assoupisse

ment , & les ramener au devoir par

cette correction salutaire. L'experien-

ce perpétuelle de l'Eglise nous le mon

tre, & S.Paul nous l'a expressément

enseigné dans l'épître aux Hébreux , le Heb.u.6

Seigneur , dit-il , châtie celui qu'il aime, &

fouette tout enfant qu'il avoue. Ce font

ces çhâtimens là qu'il entend, quand

il dit que nousfemmes jugés : & S.Pierre

lés nornme aufli semblablcmenr des ju

gement, quand il ditrfuil efl temps que le i.Pier.*

jugement commencefar la maison de Dieu: 17'

& la raison en est évidente. Car Dieu

les dispense au poids , & à la mesure

convenable ; non à la volée , comme

des coups frappés à l'estourdie , mais

ávepune meure considération , & par

uríe résolution délibérée , aptes avoir

recdnnu toùtes les circonstances de

íJcTafíaire tres-exactemenc. Et à Pç-
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gard de cet ordre , javouë qu'ils ont de

la ressemblance avec les jugemens de

Dieu fur les médians & impies,qui ne

se font non plus,ni ne s'executent,qu'a-

vec toute cette rneureté, & dans une

exquise propqrcion, scion les règles de

fa parfaite justice : Mais au reste il y a

une extrême différence , & mefme de

la contrariété entre les uns & les au

tres,comme l'Apôtre nous rapprendra

ci-apres. L'autre mot, dont il fe sert ici

pour signifier les actes de la vraye pé

nitence des fidèles , est presque mes-

me,que celui qu'il employé pour signi

fier les jugemens de Dieu ; d'où vient

que nous l'avons traduit juger} finottt

nousjugions nous mefmes.-païcc que nous

n'avons point de meilleur terme ejçi nô

tre languc.Le mot signifie proprement

cette partie du jugement , où l'on fait

l'enqueste & l'examen de la faute du

criminel ,où l'on recherche s'il la com

mise , &où l'onpeze de quelle nature

elle est , & quelle peine elle mérite.

C'est pourquoy l'Apôtre s'en est servi

en cet endroit pour exprimer les actes

de la pénitence , à cause que son

proce
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procédé est. semblable à celui d'un

juge contre un criminel. Car le pe-

eheur repentant s'assied aussi fur un

tribunal , celui que Dieu a dressé en

la conscience d'vn chacun de nous.

Là il fait comparoistre son ame coul-

\ pable ; il tire d'elle la confession de

routes fes fautes ; il en fait vne sérieuse

recherche ; & si elle s'excuse ou se dé

fend , il travaille à sa conviction & luy

fait avouer ses crimes , lui confrontant

vn seul tesmoin,mais qui en vaut mille,

à fçavoir fa propre conscience; tant

qu'enfin elle donné les mains & s'ef-

crie , íay péché contre Dieu,contre luypro- 1

frement , & ay sait ce qui efi déplaisant de •

•vantsesyeux. En fuite il córîdere meure-

ment l'horreur de chacune de ses fau- ■

tes; & leur ayant ôté le fard,& les faus

ses couleurs,dont la chair tafche de les

couvrir , il les peze dans la balance du

sanctuaire ; & lit dans la loy du Souve

rain , dont il a vne copie authentique

dans son cœur, la juste peine qu'elles

méritent. Et quand il a ainsi instruit ce,

procez» il condamne finalement le

cftulpable , c'est à dire luy-mesrae , if

— - í .O
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prononce concre ses propres crimes la

sentence de mort & de malédiction.Ec

âpres avoir fait jusques à l'offiee de iu-

ge, il faic alors celuy de criminel. Frap

pé de cet épouvantable arrest , qu'il a

donné contre soi-mesme , il déteste ses

fautes, & abhorre son ingratitude : il a

honte de sa brutalité ; saisi d'horreur,

peícé de douleur , transi de crainte , il

persécute ses crimes,& deschire la con

voitise qui les a produits , & maudit la

chair qui l'y a poussé , & le monde qui

l'y a convié} il ne regarde plus aucun

des instruments de son péché , qu'avec

indignation ; & en cet état il se jette

mort aux pieds de Dieu : il implore

iour & nuit fa miséricorde ; & luy des

couvrant ses fautes , & confessant qu'il

ne mente que l'enfer , luy crie merci,

entonnant incessamment aux oreilles

de ce fou veraia Seigneur ce triste &pi-

PCjm. toyablc chant ;0 Dieu ayes pitié de moise

lon tagratuité. Selon Ugrandeur de tes com

pactons efface mesforfatts.Et dés qu'il con

çoit quelque espérance de pardon ?;re-i

«énonçant de plus en pluraux peçhez,

qui lont mis eû.cc ajal-fr§ureuj* qtat^

&nc
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& ne les voyant plus qu'avec horreur,

comme les pestes & les poisons morcels

de fa vie,il change toures ses affections

& ses mœurs , embrassant avec ardeur

Tinnocence , la sainteté , la charité, la

pureté, & les autres vertus , qu'il avoit

auparavant ou négligées , ou violées.

C'est tout ce procédé du pécheur re

pentant, que l'Apôtre appelle ici,/* ju

gersoi-mesme.il dit,quefinousnomjugions

de Uforte nom neferions sasjugés de Dieu.

II ne dit pas, si nous ne péchions point,

û nous demeurions dans une entière

& constante innocence. Helas ! où en

serions-nous, si on ne se pouvoit exem

pter des jugemens de Dieu , qu'à ce

ptix là ? II n'y en auroit pas un seul d'e

xempt, puis qu'il est clair qu'il n'y en a

point qui ne soit coupable ;& qui mef-

mes âpres avoir receu la grâce de Dieu 1

ne se laisse tomber en diverses fautes.

Mais il âit,Jì nous nous jugions nous mef

mes > si âpres avoir péché , nous avions

lc courage de nous condamner nous

mesines & d'anticiper la sentence du

Souverain par une vraye& généreuses

pénitence. Pécheur, ne perdez donc
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pas Tempérance. Quoy que vous soyez

tout noir de crimes ; quoy que vos pe-

Iseix.is. chez , comme parlent les Prophètes,

soyent aussi rouges que le cramoysi, &

le vermillqn, il y a encore moyen non

feulement de vous préserver de la per

dition que vous mérités, maismefme

de la discipline de la maison de Dieu.

Condamnez vous, & il vous absoudra,

lugez vous, & il ne vous jugera point;

ReconnoilTez vos crimes , & il ne les

punira point. O admirable bonté' du

Seigneur. Les luges du monde punis

sent le criminel , quand il confesse ses

fautes,& fa reconnoissance ne fait que

hâter fa condamnation & son supplice.

Dieu tout au contraire pardonne à ce

lui qui confesse , & renvoyé absous ce

lui qui se condamne;& tout au rebours

des hommes , il ne punit que ceux qui

denient opiniâtrement leur crime ; iL

' épargne ceux qui prévenant son arreit

se jugent & se condamnent eux mes-

mes volontairement.

Mais qui croiroit que d'vne doctrine

qui descouvre, si hautement l'infìnie

bonté de Dieu,les pécheurs voulussent

cirer
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tirer sujet de s'en orgueillir ? Et neant-

moins c'est ce que font ceux de Rome.

Car de ce que le Seigneur espargne le

pénitent qui se juge soy mesme,ils con

cluent que la pénitence mérite ce par

don, & qu'à proprement parler elle sa

tisfait la justice de Dieu, luy payant ce

qu'il devoit, en telle sorte qu'il ne peut

âpres cela le condamner fans injustice.

Fur-íl jamais vne plus injuste vanité?

Dieu vous pardonne des crimes qui

meritoyent mille & mille morts ; il est

si bon qu'il vous les pardonne de's qu'il

voit que vous en reconnoissez l'hor-

reur,& que vous lui en demandez grâ

ce. Et vous , au lieu d'adorer vne fi

grande clémence ; au lieu de lui don*

ner toute entière la gloire de vôtre sa

lut , avez bien la preíornption de la ti

rer à vôtre advantage , & de conclurre

que vôtre penirence a mérité ce que ía

miséricorde vous donne ; & que c'est

vne satisfaction digne de la rémission»

que fa pure grâce vous accorde. Mais

(difent-ils) î>. Paul proteste que il nous,

nous jugeons nous mefmes , Dieu ne.

nous jugera point. Ouyj mais il nc dit

Vu
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point que le jugement que nous fai

sons de nous mesines, est vne juste Sç

digne satisfaction de la peine que me-

ritoyent nos péchés. Quoy ì Dieu ne

fait-il du bien qu'à ceux qui le méri

tent ? N'exempte-il de peine que ceux

qui ont satisfait ? A ce conte il faudra

dire que la foy te la repentance de

ceux , qui encrent premièrement en ía

grâce par le Bapteíme , mérite le Ciel,

te quelle est vne juste te équivalente

satisfaction de la genne; puisque Dieu

tire de la genne te eleve dans le Ciel

tous ceux qui reçoivent le Baptesrae

avec foy & repentance. Mais le sens

de l'Apôtre est évident , que les châti-

mens de Dieu ne tendant qu'à nous

conduire à la repentance , quand nous

les prévenons, te que de nous mesmes

nous lui présentons des cœurs touchez

d'une vive pénitence, nous voyant en

cet état, il laisse là ses disciplines, com

me inutiles déformais , puisque nous

sommes aux termes , où il nous désire.

Tout ainsi que le Pere quitte la verge

quand son enfant se range de lui mes-

rae à son devoir; & comme un Mcde-

, . . ' cin
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çin laisse la les cautères, lors qu'il voijp

que le bon régime de son malade pro

duit en lui l'effet, auquel tendoyenc

ces fascheux remèdes. Car que les jur

gemens de Dieu fur les fidèles foyenc

des châtiment de Pere , & non des pu

nitions d'un juge , des médecines &

non des supplices , l'Apptre nous le.

montre ici bien clairement, quand il

ajoute, Mais quand notts sommesjugez%:

noussommes enseignez, parle Seigneur, afin)

que nom ne soyons point condamnez avec

te monde. En ces mots il nous déclare

comme vous voyez, & la nature, & la

fin des jugemens de Dieu fur les liens.

Leur nature ; ce sonc des enseignemens.

^Leurfin; il nous les dispense <«/so^*e->.

nous ne soyons point condamnez avec liJ

monde. Par où il sépare expressément

les jugemens de Dieu fur les Fidèles, t

d'avec ceux qu'il exerce fur le mondes,

c'est à dire fur les gens de ce siécle, quì

rejettant l'Evangile avec un cœur pro-,

fane & incrédule, n'ont nulle part en

la grâce de Iefus Christ ; car c'est ce

que signifie le plus souvent le mot de

monde dans l'JE criturc, qui l'opposeor-
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dinairement à l'Eglise. Gellc-ci est le

corps & la multitude de ceux,qui em

brassant les promesses de Dieu en son

Fils , sortent de ce misérable état , où

naissent tous les hommes , dans les té

nèbres de l'ignorance & la servitude

du péché 8c des démons. Le monde

est au contraire , le corps de ceux qui

fermans les yeux aux lumierercs de la

bénignité de Dieu , & bouchans leurs

oreilles à fa voix, demeurent dans leur

corruption naturelle, suivans les con

voitises de leur chair, & s'endurcissans

opiniâtrément dans íà servitude. L'A-

pôtre nomme les maux que Di<*u def-

ploye sur ces gens-là une condAmnAtton\

Afin (dit-il)<pf nom nesoyons pas condam

nez, Avec le monde ; parce qu'il agit avec

eux en qualité de juge, & leur ordon

ne en fa juste sévérité les peines por

tées par fa Loy,qui condamne irremis-

fiblement les pécheurs à la malédi

ction. Mais il appelle les jugemens de

Dieu fur ses fidèles des enfeignemensjn-

structions ou corrections ; (car c'est ce

que signifie proprement le mot qu'il a

ici employé en disant , que noussommes
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enseignez,) parce qu'il nous les dispense

íelon Tordre non de sa Loy , mais de

son Evangile pour nous instruire &

non pour nous destruire ; comme un

pere & vion comme un juge. Premiè

rement le principe d'où procèdent ces

tjeux j ugemens est tres diffèrent. Car

c'est la justice & la colère , ou la fureur I

de Dieu, comme l'Ecriture parle , qui

le porte à juger les mondains ; au lieu

que c'est son amour & sabenignité,qui

lui fait prendre la verge contre les fi

dèles. Et c'est là que regarde le Psal-

miste quand il prie le Seigneur de ne le pstf.»

point reprendre en sa colère , & de ne

point le châtier en sa fureur : Et Iere-

mie semblablement , O Eternel ( dit-il) ier.M.14

châtie moy toutesfoù fArmesure ; non pas en

ta colère , de peur que tu ne me réduises *

nant. Secondement le but de l'un de

ces jugemens est Amplement de punir,

&de satisfaire par ce moyen à la justi* .

ce , qui veut que le coupable porte la

peine de son crime : au lieu que le but t

de l'autre est d'enseigner Sc de corriger

pour contenter i'ameur de la grâce,

qui veuc que le fidèle soit sauve'. D'où

"i-:- VU J
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Vient qu'en troisicsme lieu ils touchent

tres-differemment les hommes felori

la diversité de leurs principes & de

leurs fins. Les jugcmens que Dieu

defploye fur les mondains,leur portent

dans l'ame l'étourdissement j la fureur

& l'aveuglement; & c'est poarquoy les

Prophètes les comparent ordinaire

ment à un Breuvage «nchanté ou em-

poisonne',qui renverse les sens & trou

ble l'efprit. Au lieu que les châcimcns

des fidèles tout au contraire les éclai

rent &c les rendent sages ; ouvrant les

yeux de leurs cœurs , & leur faisane

reconnoistre l'horreur des précipices,

où ils marchoyent : Ce sont des leçons;

plus vives que celles qui fe donnent

avec la parole simplement ; pour faire

une plus forte impression en eux. De

plus il y a encor une grande différence

entre les choses meímes. Car quand

Dieu juge les méchans , il les abbat &£

les écrase le plus souvent;comme Pha-

rao & fes Egyptiens , qu'il ruina fans

ressource ; au lieu qu'il ne châtie les fi

dèles , que modérément & à diverses

repnscs,ne les tentant jamais outre ce
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qu'ils peuvenc ; selon la promesse qu'il

faifoic à David , le type de lesus , Si tes ^m^.

M/faf (dit-il, c'est à dire les Chrétiens, I4,IÎ'

la vraye semence du Messie ) commet

tent quelque iniquité , je lés chitieray de_j

verges d'hommes , fr desplayes desfils des

hommes. Mau mu gratuité ne se retirerà

point arriére d'eux. Et fi vous m'alle-

guez que par fois les souffrances des

fidèles font autant,oupius grieves,que

celle des mondains ; je répons premiè

rement qu'en comparant le tout avec

le tout, cela ne se peut dire ; étant évi

dent que les peines des mondains dans

les enfers surpassent infiniment "toute

la rigueur des chârimens des fidèles en

ce siécle. Et secondement je dis qu'én-

core que les souffrances des fidèles

soyent en elles mesmes aussi grièves

que celles des mondains en ce ficelé,

neantmoins la diversité de leurs motifs

& de leurs fins les addoucit & les al

lège de beaucoup dans leur sentiment.

Car les coups de celui qui nous aime

n'ont garde de nous blesser comme

ceux de la personne qui nous hait.tes-

moin ee que chante le Prophète cn ses

ì-j Vu +
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Pseaumes, que lejuste me marteUe , terne

Ps.i4i.j. Çer&yne gratuité, & quìlmeredargu'è,ee^>

pte fera un baume excellent. Auííicst-il

évident que Dieu accompagne les

châtimens del'Eglise des consolations

& des lumières de son Esprit, soute

nant &C vivifiant au dedans celui qu'il

frappe au dehors , & accomplissant ía

vertu dans son infirmité' : meílanc

ses coups de divers te'moignages d'a

mour ; au lieu que jugeant les mon

dains il nc leur montre de toutes

parts que les épouvantables marques

de fa fureur , leur présentant un visage

tout allume' d'un feu consumant, &: ne

faisant retentir à leurs oreilles , que les

voix & les tonnerres de son inexora

ble justice. D'oùscnsuitenfinqueles

effets de ces deux sortes de jugement,

sont infiniment différents , les uns ti

rent les fidèles de l'enfer, & les autres

y plongent les mondains. C'est com

me le golphe de la mer rouge.où Israël

passe à pied sec & où l'Egyptien est

abysme' pour jamais. Le mondain s'y

endurcit, & y périt ; le fidèle s'y amol-

lit,&: s'y fauve j l'un est juge' pour e'trc
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condamne , & l'autre pour ne l'cstre

pas. Et c'est ce que nous enseigne auflì

ailleurs ce saint Apôtre, Toute disciptineHeb.itM

(dit-il) semblefur l'heureeftre de trijlejfe_j>

ér non dejoye : mais puis âpres elle rend un

fuicipaisible de justice à ceux qui sont ex

ercés par elle. Et comparant Dieu aux -

Pères de nôtre chair : Ceux là (dit-il)Heb.n.

nous cbâtioyent pour peu de temps , corn- 10"

me bon leur fembloit : mais celui-ci nom

châtie pour nôtre profit , afin que nous soyons

participans de fa sainteté. Er c'est ce que

reconnoist David , Il m est bon (dit il) 1*119.71.

d'avoir été affligé pourapprendre tesstatuts ,

devant que je fusse *ffl:gè j allois a travers vC.u9.6f,

champs : mais maintenantjobserve ton di

re. Ce salutaire enseignement l'avoit

ramené de son e'garemenr dans la voye

de Dieu ; c'est à dire , qu'il empescha

qu'il ne tombast dans la condamnation

du monde. Telle est la nature , la fin

& l'erFet des châtimens des fidèles:

d'où chacun peut assez comprendre,

■ combien est fausse la doctrine de Ter

reur, qui prétend que ce sont vrayes ,

peines , ainsi proprement nomme'es,

ausquelles Dieu condamne ses enfans
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selon Tordre de la Loy pour U puni

tion de leurs sauces : & combien est

vain encorcs ce qu'elle bâtit fur ce

faux fondement , que la pénitence des

fidèles est une juste & condigne satis

faction par laquelle ils se rachètent de

leurs peines,payans par ce moyen tout

ce que Dieu leur pouvoit demander

en justice pour le démérite temporel

de leurs péchés. Máis laissons là Ter

reur pour cette heure. Ce jour nous

oblige à d'autres pensées , & nous ap

pelle à combattre les erreurs non de lá

créance des autres , mais de nôtre

propre vie. Vous avez ouï & enten

du la doctrine de l'Apôtre , que c'est

nôtre négligence à nous juger nous

mesmes qui contraint leSeigneUrde

nous juger , & que quand il est obli

ge d'en venir là , il ne le fait que pour

nôtre enseignement & nôtre corre

ction , afin que nous ne soyons pas

condamnés avec le monde. Pleust

à Dieu , Frères bien-aimez , que nous

&: nos Pères , âpres tant de desordres,

où île monde & nôtre chair nous ont

empórcez,euifions soigneusement pra-
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tiqué ce salutaire conseil l Et que íi

nous n'avons eu le zele & le coura

ge de ne point faillir , nous cuisions

au moins eu la prudence de juger &

examiner nos fautes âpres les avoir

commises. A la vérité c etoit déja une

chose honteuse , que des Eglises & des

personnes éclairées du Giel , consa

crées à Iesus Christ , délivrées de la su

perstition , séparées d'avec le reste du

monde par la gloire d'une profeffion si

saincte , se souillassent dans les ordures

des vices , & que les desordres com

muns en la vie des autres hommes (6

trouvassent en des compagnies , qui

prennent la qualité de reformées. Dés

là il y avoit totalement du manque

ment en nous ; dés là nous étions cou

pables d'une inexcusable indécence;

de vivre mal encroyànt fi bien, & d'i

miter les vices de ceux dont nous a-

vions reformé là foy. Mais neant-

moins puisque nôtre infirmité & la

tentation de l'ennemi gaigna ce point

sur nous , pleust à Dieu qu'ayans eu la

hardiesse de pécher nousi eussions eu

assez de pudeur & de modestie pour
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nous tcpentir ! Pleust à Dieu qu'âpres

ces premiers essais du péché nous fus

sions incontinent rentre's en nous mes-

mes , pour juger sainement de la honte

& de l'horreur de nos crimes,& en de

mander pardon à Dieu & n'y retour

ner plus ! Nous eussions espargné & au

Seigneur la conrrainte de deiployer

sur nous ses jugemens (car il ne le fait

jamais que par force & à regret) &c à

nous le malheur de les souffrir. Nôtre

repentance eust conservé au milieu de

nous les grâces du Ciel, que nôtre im-

penitence en a enlevées. Nôtre juge

ment eust garenty les choses que celuy

de Dieu a consumées. La paix & la

bénédiction n'eussent point quitte la

terre; & les cœurs des puissances qui

nous gouvcrnoyent,ne se fussent point

changés. Nous aurions encores tout

entier le bonheur , dont nous n'avons

presque plus que la mémoire. Car j'ose

dire que ce n'est pas tant le péché , que

nôtre impenitence qui a forcé le Sei

gneur a nous ôter les biensidont nous

avons abusé: Nos crimes estoyenc

grands , tres indignes de nous , & infi

niment
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niment désagréables à Dieu , donc ils

ptofanoyent la gloire & outrageoyenc

la bonté. Mais quelques griefs & énor

mes qu'ils fussent, si nous nous fussions

jugés nous mefmes, nouseulîìons ar-

resté son jugement , & destourné les

coups de fa verge ; car l'oracle de l'A-

pôtre est cerram , que si nous nous ju

gions nous mefmes , nous ne ferions

point jugés. Certainement il falloir

donc le croire , comme il dit dans un

autre sujet beaucoup moins important;

11 falloir le .croire & gagner ce d0m.-Act.i7."

mage & cette perte. Nous y sommes

tombez pour n'avoir pas suivi son auis;

pour avoir préféré les folles sugge

stions de la chair & du sang au sage

conseil de ce fainct mi nistere de Dieu.

C'est ce qui a irrité le ciel , & chan

gé nôrre calme en cette estroyabîe

tempeste, qui nous bat depuis si long

temps. C'est ce qui a obligé le Sei

gneur à visiter fa maison , & à y des

ployer les disciplines; voyant que nous

faisions si peu d'état de Tordre qu'il y a .1 , u

écabîy. II a troublé nó.rre paix ; jl nous

a ôté tous les fondements de nôtre

4
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confiance mondaine ; il a brise les ror

seaux où nous nous appuyons , & que

nous prenions follement pour des ro

chers. II a abbattu nos hayes , &: nos

remparts, & nous a dépouillez de tous

les ornemens , qui rious donnoyent de

la vanité. Tous les objets de nos déli

ces nous ont été arrachés des mains les

uns âpres les autres : & ce que nous

subsistons est un miracle de son amour,

qìii attend quel profit nous ferons de

ses visites. Sa verge a encores frappé

de plus grands coups ailleurs ; & re-

nouvellanc en nos jours son ancienne

discipline contre Israël , a déraciné des

Églises entières , & les a transportées

cn vne lointaine captivité.Sur quelque

lieu que vous j estiez les yeux, vous ne

rencontrez nulles de nos Eglises en la

Chrétienté , où ce grand Pere de fa

mille n'ait donné quelque exemple de

fa sévérité contre les débauches des

siens. Ses jugemens ayant commencé

par fa maison , selon Tordre que uous

*Pù!m; apprend S. Pierre, fe font en fuite épan-

dus au dehors : Et cet embrasement a

ctéû universel, qu'il n'y a coin dans

l'Euro-
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TEurope , qui n'en aie senti fa parr.

II ne s'y trouve point de pays , où l'on

n'en voye encore aujourd'huy ou la

flammcjou la fumée.Le mal est grand,

je l'avouë : & il faut estre ou extrême

ment stupide pour ne le pas reconnoï-

stre, ou infiniment dénaturé,pour n'en

estre pas touché : Et à ne regarder que

la terre, feselemens, & ses habitans,

c'est fans doute un mal fans remède;

& fur tout pour nous , qui ne faisons

qu'une si petite & si peu considérable

partie de la terre. Mais Chrétien , ce

mefme Paul , dont nous avons à nôrre

malheur méprisé l'avertissement salu

taire , fe présente encore à nous au mi

lieu denôtre trouble,& nous dit enco

re une fois,comme jadis à ces mal-avi-

fez voyageurs, Maintenantje voutexhor Ast.17.Mi

te que veut preniez, bon courage ; car il n'y

Aura perte aucune entre vous quant à la vie.

Que ces grands coups que Dieu a frap

pés , & que vous pouviez arrester si

vous m'euíïìez voulu croire , ne vous

effrayent point; que ce feu , qui sem

ble avoir allumé touc son visage , ne

vous face point de peur. Sous ces appa-
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rences épouvantables il cache un coíur

de pere ; & quelque , triste que semble

sa dispensation au dehors, fi est-ce qu'il

a toûjours pour vous ces mesines affe

ctions, saintes & immuables,qu'il vous

a tesmoignées autrefois. S'il vous ju

ge , il le fait en Pere , & non en juge,

pour vous amander , & non pour vous

punir; pour vous enseigner & corriger,

afin que vous ne soyez point condam

nez avec le monde. C'est là, chers

Freres,ceque nous dit l'Apôtre.Croy-

yons le au moins à cette fois , & fai

sons mieux nôtre profit de son second

avertissement, quenousnel'avons faic

du premier. Premièrement tenons

pour une chose certaine,que c'est com

me il dir, le Seigneur qui nous juge, ÔC

.... nous enseigne ; qu'en toure cette lon

gue & tragique histoire de nos châci-

mens il ne s'est rien {taise que par

son ordre,&: pir sa conduite & comme i

Amos 3« dit un Prophue , qu'il hy a point de mal

en toute fa ville qutl n au fait. Laissez

philosopher les aurres,ou íurles jalou

sies des Princes , & fur les. liaisons , 8z

les interests de leurs htats j ou fur les

ìnfiucn
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influences des e'toiles , & fur l'appari-

tion de cette horrible comète, qui

estonna le monde au commencement

de ce? grands & longs mouvemens.

Laissez leur imputer vos maux ou à la

volonté des hommes» ou aux secrètes

vertus des astres & des elemens. Pour

vous qui avez, appris daris une meil

leure esçoje , que vostre destin depend

d'une plus haute cause » & que vôtre

Dieu est assis au dessus des cieux, & de ,

la nature , & des hommes , élevez vos

pensées jusques à luy; & confessez que

c'est fa providence , qui a ordonné, &:

fa main , qui a exécuté tout ce qui s'est,

passé daníl'Eglife & dans le monde; Sd

que fans luy ni la chevelure des comè

tes,ni l'influence des étoiles,ni la mau

vaise volonté des hommes ,- ni nul.au- ;

tre des ressorts de la nature ne vous .

auroit point fait de mal. Imitez la sa

gesse de lob , qui fans s'arrester ni aux

Arabes , & aux Caldéens qui avoyenc

saccagé fes troupeaux , ni aux vcnt$ §ç f

à forage qui avoit accablé tous fes en^r-

fans fous la ruine d'une maison fu,~

Witcment renversée , monta droic atl .

Xx
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Seigneur,/,''Etemel (dit—il ) Cavoit donnéy

lob i.m FEternel l'a otèsonNom soit bénit: Disons

de mesme que c'est lui qui nous a ôté,

touc ce que nous avons perdu ; soit

pour le public , soit pour le particulier;

Que c'est lui qui a fait tous les change-

rtíens, que nous auons soufferts , Mais,

Fidèles , apprenez anssi en second lieu

pour vostre consolation , que ce n'est

i ni Iâ temerité,ni vne inconstance d'hu-

, * meur, ni la haine ou le mespris qui l'a

porté à vous traiter de la forte. Que la

diversité de fa conduire ne vous rafle

point -soupçonner d'altération en son

amour. Le pere n'áyme pas moins son

enfant quand il le chastie , que quand

il le caresse : II n'y a que le dehors de

changé ; le cœur est tousiours mesme

au dedans : II sent les coups qu'il luy

donne , & voudrott bien s'en pouvoir

passer. Mais cette mesme amour qui

est sensible au mal qu'il luy fait , l'obli-

ge à le traiter ainsi. Direz vous qu'vn

Médecin haïsse le patient qu'il trépa

ne ou dont il ouvre le corps avec la

lancette ou le rasoir,ou à qui il arrache

des- os auec des tourmens horribles?

Nenni.
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Nenni. Car vous sçavez bien que c'est

au mal qu'il en veur,& non au malade,

& que toutes ses opérations , quelque

rudes & cruelles qu'elles soyenc , sonc

des effets du foin qu'il a du patient, qui

ne tendent qu'à fa conscruation. II en

est de mefme des maux que Dieu nous

fait souffrir. Ce sont des effets de sori

amour, qui font partie du soin qu'il a

dé nostre salut. II frémit luy mesme en

nous frappant, & sent vivement le mal

qu'il nous fait. Mais son amour y con

sent pour nous garentir d'vri plus

grand mal. Et qu<*nt au Médecin il in

cise &c bruire son patient ; il le tour

mente àuec lc fer & le feu pour íe con

server encores dans vnevie misérable

& périssable ; & pour éloigner fa mort

pour quelques annees feulement , au

lieu que le Seigneur nous fait souffrit

pour nous empefeher de périr éternel?

lement , & pour nous conserver vne

vie céleste &: immortelle, afin , dit l'A-

postre , que nom nefoyows point condam

nez avec le monde : Condamnation,qui

n'est autre chose que la perdition eter-

nelle,ordonnee par son iuste iugernent
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au Diable & aux mondains. Supportes

donc généreusement vne discipline û

salutaire; Bénisses ces heureuses souf

frances ; qui blessent le corps , & sau

vent l'ame ; qui auec vne douleur de

peu de momens , vous guarantissenc

«Tvn maíheur éternel ; & avec la perte

d'vne chose vaine & périssable vous

«fleurent les trésors du ciel. Mais ne

vous figurez pas,ie vous prie, que pour

les souffrir simplement vous vous

exemptiez de la condamnation du

monde , ou vous asseuriez la possession

de l'eternité > Donnez vous gatde de

cette extrauagante erreur de la super

stition, qui croit, que la souffrance des

peines,que Dieu luy envoyé, ou qu'el

le s'impose elle mesme , est vne satisfa

ction de la justice divine ; qui pense

que pout auoir ieuíhé vniour ou s'é-

tre mortifie' le corps, elle a acquité son

péché. Dieu ne prend point plaisir à

nos maux , ni n'a les mortifications de

nôtre chair agréables , sinon entanc

qu'elles amandent nos ames. Le châ

timent d'un enfant ne luy sert, qu'en

tant qu'il corrige son esprit, luy faisant

sentir
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sentir que la débauche offense son pè

re, de lui ôtant l'inclination qu'il y

avoir.CeLiy qui lc souffre sans se chan

ger, bien loing de contenter son pere,

luy déplaise plus qu'auparavant. Et

c'est la derniere leçon que nous donne

icy l'Apôrrc , quand il dit, que quand

item sommesjugez , notusommes enseigne*

par le Seigneur ; signe évident qu'il dé

ployé ses jugemens fur nous , nort sim

plement afin que nous les souffrions,

mais afin que nous apprenions nôtre

devoir par cette sienne discipline:

qu'elle desabuse nos esprits , & qu'elle

leur fasse sentir l'horreur du pèche , 6c

combien il est déplaisant à Dieu, ÔC

nous contraigne de faire en fin parla

force , ce que nous n'avons pas fait de

nous mefmes au commencementj c'est

à dire de nous examiner , & de nous

juger nous mefmes , pour renoncer à

nos péchés, & rentrer pour jamais fans

plus en sortir dans les voyes de lapie-

té & de la sainteté. C'est donc là,Frc-

res bien-aimés , la fin & le fruict de

tous les châtimens que Dieu nous a

envoyés j c'est le grand devoir auquel

Xx i



696 S È R M O K

nous obligent tous les jugcmcns ,-qu'il

déployé dans le monde & dans l'Egli-

sej & c'est ce que luy promet solemnel-

lement nôtre jeuíhe 6c nôtre humilia

tion devant luy. Pour nous en acqui-

tér dignement , entrons dans vn sé

rieux examen de nous mesmes refplu-

i-chons nous , comme pavle un Prophè

tes jugeons chatun toures les actions

de nôtre vie fans faveur & fans flatte*

rie, Rcconnoiflons nos défauts & ncs

vices,&; les confessons au Seigneur. Pa

steurs Sz troupeaux , hommes & fem

mes , riches & pauvres , grands & pe

tits, favans &ign\)rans , NousTlvons

tous forfait devant le Seigneur , & n'y

en a pas un qui n'ait manqué ou à la

pieté' , ou à l'honnesteté; qui n*ait of

fense' Dieu & feandalizé les hommes.

L'avarice a corrompu l'un ; la luxure &c

Tintemperance à débauché l'autre ; là

fierté 8c l'orgueil en a trompé la pluf-

parti l'envie &la.malignité a roidi &

endurci les autres. Au nom de Dieu,

ne nous flacons point; Réveillons tous

nos sens pour bien reconnoître nos cri

mes. JN^ou*;qns point les vaines ex-

| ' . cuscs.
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cusesx & les faux déguifemens de la

chair. Monstrons hardiment toutes

nos playes à Dieu fi nous voulons qu'il

nous guérisse. Et n'exténuons point

nôtre mal. Ne disons point, Ge font

des péchez, mais véniels, qui méri

tent quelques peines , mais temporel

les feulement. , Pécheurs ne vous abu

sez point. Vous n'avez point de crime,

qui ne soit digne de l'enfer ; qui ne

vous rende coulpable de la perdition

eternelle. Iugez de leur horreur par

la qualité des chàtimens,que Dieu em

ployé pour vous les faire sentir. II y a

piés de trente ans , qu'il nous frappe

continuellement; & tous ces gransju-

gemens ne font que pour nous éveiller,

& non pour nous punir : Que sera-ce

. donc quand armé de feu & de foudre il

viendra condamner le monde , & luy

rendre la juste rétribution du péché?

Chers Frères, renonceons à une si hor

rible peste. Fuyons la colère qui est à

venir. Quittons chacun nos vices &

nos vanitez , & nous convertissons de

tout nôtre cœur à l'Eïerncl nôtre Dieu;

C'est tout ce qu'il nous demande.Nous

Xx +
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n,eTaurons pas fi tost fait , qtnl jettera

les verges au feu, & nous montrera un

visage doux & amiable. II rassemblera

les dispersions d'Israël ; il reparera les

brèches de lerusalem; il re'tablira en

mieux tout ce que nos vices ont ruiné

ou altéré. U changera la guerre en

paix , & nos craintes en assurance. II

nous rendra les cieux , les hommes &

îes elemens favorables ; & âpres les

bénédictions de ce siécle , il nous ga

rantira en l'autre de la condamna

tion du monde,nous mettant à fa main

droite avec les bienheureux , Sc nous

donnant la couronne de la vie glorieu

se & éternelle qu'il nous a promise cn

sa parole & acquise par le mérite de sa

croix. Ainsi soi t-il.

S E R.


